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Avec l'entree en vigueur du Traite de Lisbonne, les parlements
nationaux des Etats membres de l'Union ont desormais la possibilite de
controler les propositions d'actes legislatifs de l'Union pour ce qui
concerne le respect du principe de subsidiarite. Cette nouvelle
competence represente une reelle opportunite pour les parlements
nationaux de s'impliquer davantage dans le suivi du processus legislatif
europeen, mais elle appelle egalement de nombreuses questions
auxquelles il convient de repondre pour eviter qu'elle ne reste lettre
morte.En abordant tour a tour le contexte, l'objet, puis la


